
AUTORISATION D’EXPLOITATION DE DROIT À 

L’IMAGE – Saison 2022-2023  
 

 

Mademoiselle, Madame, Monsieur, 

 Tout au long de l’année, les athlètes sont photographiés ou filmés afin d’animer la communication de la 

Ligue Régionale de Volley Ball de GUADELOUPE. Il peut s’agir d’utilisation sur les réseaux sociaux Facebook 

et Instagram de La Ligue de Volleyball de GUADELOUPE ou pour une communication presse et  télévision. 

Pour une communication interne à la ligue, les prises de vue et captations vidéo sont réalisées 

exclusivement par des personnes habilitées par la Ligue Régionale de Volleyball de GUADELOUPE : 

 La photographie, la vidéo ne seront ni communiquées à d’autres personnes, ni vendues, ni utilisées à 

d’autres usages. Conformément à la loi, le libre accès aux données photographiques est garanti. Vous 

pourrez à tout moment vérifier l’usage qui en est fait et disposer du droit de retrait de cette photographie 

si vous le jugez utile. L’exploitation des images et vidéos n’est pas limitée dans le temps. Par conséquent, 

vous voudrez bien compléter le formulaire ci-dessous nous autorisant à utiliser l’image de l’athlète à des 

fins de communication. Par avance, nous vous remercions pour votre collaboration.  

Nous, soussignés,  

Madame (mère ou tutrice) – Nom & Prénom ………………………………………………………… 

Monsieur (père ou tuteur) – Nom & Prénom …………………………………………………………  

Représentant légal de l’athlète (Nom Prénom) ……………………………………………………...  

Autorise la Ligue Régioanle de Volleyball de GUADELOUPE à: 

 • faire le portrait (sous forme numérique) du sportif ;  

• diffuser cette image dans le cadre d’un numérique ou imprimé, et sur le site du Facebook de la Ligue ; 

 • photographier, filmer pendant sa pratique sportive ; 

 • photographier, filmer l’athlète durant ses activités non sportives (exemple : participation à des ateliers de 

sensibilisation) 

 • utiliser mon image sur les réseaux sociaux (Facebook et Instagram). 

Signature de l’athlète : 

 

Signature de la mère ou de la tutrice de l’athlète : 

 

Signature du père ou du tuteur de l’athlète 

 


